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PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 

 
Le 10 janvier 2022 
 
SÉANCE ORDINAIRE 
 
Séance ordinaire des membres du conseil municipal de la Municipalité de Saint-
Pacôme tenue au lieu ordinaire des séances le 10 janvier 2022 à 19 h 30. 
 

 ÉTAIENT PRÉSENTS 
 

Madame la maire  Louise Chamberland 
 
Mesdames les Conseillères Jennifer Ouellet (poste 2) 
       Virginie St-Pierre Gagné (poste 3) 
       Annick D’Amours (poste 4) 
       Chantal Boily (poste 6) 
 
Messieurs les Conseillers Cédric Valois-Mercier (poste 1) 
       Benoît Harton (poste 5) 
        

    
Madame Andréane Collard-Simard, directrice générale et greffière-trésorière 
est également présente. 
 
En raison du décret portant sur les mesures d’urgence, le contenu de 
l’enregistrement de la séance de conseil sera diffusé sur le site web de la 
municipalité. 
 

  
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Les membres présents à l’ouverture de la séance à 19 h 30 et formant quorum, 
la séance est déclarée régulièrement constituée par la présidente. 
 

001.01.22 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
  
Madame la maire présente et fait la lecture de l’ordre du jour. L’ordre du jour se 
lit donc comme suit : 

 
1. Ouverture de la séance  
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
3. Adoption des procès-verbaux 
 3.1  Adoption de la séance ordinaire tenue le 13 décembre 2021  

3.2 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 
décembre 2021 à 16 h  

 3.3 Adoption du procès-verbal de la séance extraordinaire tenue le 22 
décembre à 16 h 25 

4. Gestion financière et administrative  
 4.1  Approbation et autorisation de paiement des comptes à payer 

4.2  Résolution décrétant le taux d’intérêt pour l’année 2022 et applicable 
à toute somme due à la Municipalité de Saint-Pacôme 

5. Règlementation 
5.1 Adoption du règlement no 358 portant sur le code d’éthique et de 

déontologie des élu(e)s  
5.2 Adoption du règlement no 359 décrétant les taux de taxes et de 

compensations pour l’année 2022 
6. Demande de contribution financière et appuis 
7. Sécurité publique et sécurité incendie 
8. Travaux publics et voirie 
9. Embellissement, hygiène du milieu et collectivité 

9.1 Modification des coûts des services de gestion et d’opérations 
temporaire des installations de traitement de l’eau potable et des eaux 
usées (1er janvier au 30 avril 2022 

 9.2  Adoption du budget 2022 de l’OMH de Saint-Pacôme 
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 9.3 Nomination au Conseil d’administration du Lys d’argent  
10. Famille, loisirs, bibliothèque et vie communautaire 
 10.1Dépôt d’un projet dans le cadre du programme Emploi d’été Canada 
11. Culture, patrimoine et tourisme 
12. Aménagement, urbanisme et développement 
13. Dossier de la MRC et de la Municipalité 
14. Correspondances 

    15. Période de questions 
 16. Varia 

17. Levée de la séance 
 

 
 Il est proposé par la conseillère madame Chantal Boily et résolu à l’unanimité 

des conseillers présents d’adopter l’ordre du jour tel que proposé. 
 

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 
 
002.01.22 3.1 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE  
  13 DÉCEMBRE 2021 

 
Il est proposé par la conseillère madame Annick D’Amours et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’adopter le procès-verbal de la séance 
ordinaire du 13 décembre 2021 soumis aux membres du Conseil dans les délais 
prescrits et sans suivi à faire. 

 
003.01.22 3.2 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

TENUE LE 22 DÉCEMBRE 2021 À 16H00 
 

Il est proposé par la conseillère madame Annick D’Amours et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’adopter le procès-verbal de la séance 
extraordinaire du 22 décembre 2021 à 16 h soumis aux membres du Conseil 
dans les délais prescrits et sans suivi à faire. 

 
004.01.22 3.3 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE TENUE LE  
  22 DÉCEMBRE 2021 À 16H25 
 

Il est proposé par la conseillère madame Chantal Boily et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents d’adopter le procès-verbal de la séance extraordinaire 
du 22 décembre 2021 à 16 h 25 soumis aux membres du Conseil dans les délais 
prescrits et sans suivi à faire. 
 
4. GESTION ADMINISTRATIVE ET FINANCIÈRE 

 
005.01.22 4.1 APPROBATION ET AUTORISATION DE PAIEMENT DES COMPTES À 

PAYER 
 
Il est proposé par la conseillère madame Annick D’Amours et résolu à 
l’unanimité des conseillers présents d’approuver les dépenses suivantes et 
d’autoriser la directrice générale à effectuer les paiements et à procéder aux 
écritures comptables correspondantes. 
 
Les dépenses incompressibles, les prélèvements et les comptes fournisseurs 
pour la période du 1er au 31 décembre 2021, totalisant une somme de 
184 051.49 $ tel qu’il appert à la liste annexée au présent procès-verbal. 
 
Je, Andréane Collard-Simard, directrice générale et greffière-trésorière, certifie 
qu’il y a les fonds nécessaires pour payer les comptes inscrits sur la liste déposée 
au conseil du 10 janvier 2022. 
 
 

006.01.22 4.2 RÉSOLUTION DÉCRÉTANT LE TAUX D’INTÉRÊT POUR L’ANNÉE 2022 
ET APPLICABLE À TOUTE SOMME DUE À LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-
PACÔME 

 
 CONSIDÉRANT QUE l’article 981 du Code municipal du Québec autorise la 
municipalité de Saint-Pacôme à décréter par résolution un taux différent que 
celui prévu par le règlement no 359 ; 
 
CONSIDÉRANT la situation de plusieurs citoyennes et citoyens qui pourrait 
devenir précaire en raison du COVID-19 et les consignes édictées par le 
gouvernement provincial dans les derniers jours, la Municipalité désire venir en 
aide à ces contribuables en diminuant le taux d’intérêt applicable à toute 
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créance future qui lui est due ; 
 
Il est proposé par le conseiller monsieur Benoît Harton et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents : 
 
QUE le taux d’intérêt applicable à toute somme due à la municipalité de Saint-
Pacôme à compter du prochain paiement prévu et qui demeurera impayée est 
établit à 0 % par année jusqu’au 30 juin 2022 et à raison de 7 % par année à 
partir du 1er juillet jusqu’au 31 décembre 2022 ; 
 
QUE ces taux d’intérêt s’appliquent pour l’instant jusqu’à la fin de l’année mais 
demeure sujet à un changement si la situation nécessite une telle révision; 
 
QUE les comptes de taxes impayés pour les années antérieures à 2022 
demeurent en vigueur aux taux d’intérêt prévus à ce moment (Pour 2017 : 15%. 
Pour 2018 : 15%. Pour 2019 : 12%. Pour 2020 :  le 1er janvier 2020 au 6 avril 
2020 : 6% et le 7 avril au 31 décembre 2020 : 0 %. Pour 2021 : le premier janvier 
2021 au 31 décembre 2021 : 0 %) 

 
 5. RÈGLEMENTATION 
 
007.01.22 5.1 ADOPTION DU RÈGLEMENT PORTANT SUR LE CODE D’ÉTHIQUE ET 

DE DÉONTOLOGIE DES ÉLU(E)S 
 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 5 février 2018 le 
Règlement numéro 325 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus·es ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute 
municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un 
code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou 
sans modification ; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021 ; 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, 
c. 31), laquelle modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de 
déontologie des élus·es ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus·es révisé ; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel 
code révisé, ont été respectées ; 
 
ATTENDU QUE la maire (ou un autre membre du conseil ou la greffière-
trésorière) mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les 
principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles 
déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre 
du conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité 
de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 
explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques 
prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent Code ;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les 
citoyens ;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale 
doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin 
d’assurer aux citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre 
de la Municipalité incluant ses fonds publics ; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant 
les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à 
même de bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les 
responsabilités inhérentes à cette fonction et de répondre aux attentes des 
citoyens ; 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
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ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce 
dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues ; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de 
conflit d’intérêts ; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences 
graves pour la Municipalité et les membres du conseil ; 
 
ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code 
pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie 
en matière municipale. 
 

 ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par la conseillère madame Annick 
D’Amours à la séance régulière du conseil le 13 décembre 2021 ; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, IL EST PROPOSÉ PAR LE CONSEILLER 
MONSIEUR CÉDRIC VALOIS-MERCIER ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES 
CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 358 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX. 

 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE KAMOURASKA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 

 
 
Règlement numéro 358 
 

Règlement édictant le Code d’éthique et de 
déontologie des élu(e)s  

 
 
 

ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le 5 février 2018 le 
Règlement numéro 325 édictant un Code d’éthique et de déontologie des élus·es ; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute 
municipalité doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un 
code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou 
sans modification ; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021 ; 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur 
les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, 
c. 31), laquelle modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de 
déontologie des élus·es ; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus·es révisé ; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel 
code révisé, ont été respectées ; 
 
ATTENDU QUE la maire (ou un autre membre du conseil ou la greffière-
trésorière) mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les 
principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les règles 
déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre 
du conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité 
de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme ; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2021C31F.PDF
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explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques 
prévues à la LEDMM ainsi que dans le présent Code ;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont 
essentielles afin de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les 
citoyens ;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale 
doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin 
d’assurer aux citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre 
de la Municipalité incluant ses fonds publics ; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant 
les règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à 
même de bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les 
responsabilités inhérentes à cette fonction et de répondre aux attentes des 
citoyens ; 
 
ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce 
dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues ; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de 
conflit d’intérêts ; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entraîner des conséquences 
graves pour la Municipalité et les membres du conseil ; 
 
ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code 
pour s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie 
en matière municipale. 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, IL EST PROPOSÉ PAR CÉDRIC VALOIS-
MERCIER ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 
 
D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT : 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 358 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 358 édictant le 
Code d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui 

régissent la Municipalité et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. Il est plutôt supplétif et complète les diverses obligations et 
les devoirs généraux applicables aux élus·es municipaux qui sont 
prévus dans les lois et les autres règlements applicables. 

 
Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 
dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 
2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs 

contenus à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire 
partie intégrante du présent Code et prévalent sur toute règle 
incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, 

les termes suivants signifient :  
 
Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un avantage 
tout cadeau, don, faveur, récompense, service, gratification, marque 
d’hospitalité, rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, préférence, 
compensation, bénéfice, profit, avance, prêt, réduction, escompte, etc. 
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Code : Le Règlement numéro 358 édictant le Code d’éthique et de déontologie des 
élus·es municipaux. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-Pacôme. 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui régissent la 
fonction des membres du conseil, leur conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi 
que les relations avec les employés municipaux et le public en général.  
 
Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la base de la 
conduite des membres du conseil. L’éthique tient compte des valeurs de la 
Municipalité.  
 
Intérêt personnel : Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il est 
distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  
 
Membre du conseil : Élu·e de la Municipalité, un membre d’un comité ou d’une 
commission de la Municipalité ou membre du conseil d’un autre organisme 
municipal, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 
 
Municipalité : La Municipalité de Saint-Pacôme 
 
Organisme municipal : Le conseil, tout comité ou toute commission : 
 
1° D’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent de la 
Municipalité; 
2° D’un organisme dont le conseil est composé majoritairement des 

membres du conseil, dont le budget est adopté par la Municipalité ou 
dont le financement est assuré pour plus de la moitié par celle-ci; 

3° D’un organisme public dont le conseil est composé majoritairement de 
membres du conseil de plusieurs municipalités; 

4° De tout autre organisme déterminé par le ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 
3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-

ci guident la conduite de tout membre du conseil.  
 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après 

le mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
 
ARTICLE 4 : VALEURS 
 
4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 
4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
 L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-dessus de 
tout soupçon.  
 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 
L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les citoyens.  
 
4.1.3 Prudence dans la poursuite de l’intérêt public 

La prudence commande à tout membre du conseil d’assumer ses responsabilités 
face à la mission d’intérêt public qui lui incombe de façon objective et avec 
discernement. La prudence implique de se renseigner suffisamment, de 
réfléchir aux conséquences de ses actions et d’examiner les solutions 
alternatives.  

L’intérêt public implique de prendre des décisions pour le plus grand bien de la 
collectivité et non à l’avantage d’intérêts privés ou personnels au détriment de 
l’intérêt public. 
 
4.1.4 Respect et civilité envers les autres membres du conseil de la 

municipalité, les employés de celle-ci et les citoyens 
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De façon générale, le respect exige de traiter toutes les personnes avec égard et 
considération. La civilité implique de faire montre de courtoisie, politesse et de 
savoir-vivre.  
 
4.1.5 Loyauté envers la Municipalité 

La loyauté demande de s’acquitter de ses fonctions dans le meilleur intérêt de la 
Municipalité, avec objectivité et indépendance d’esprit. Elle implique de faire 
abstraction de ses intérêts personnels et de les divulguer en toute transparence, 
conformément aux règles applicables. De plus, la loyauté implique de respecter 
les décisions prises par le conseil. 
 
4.1.6 Recherche de l’équité 
 
L’équité implique de faire preuve d’impartialité, soit avoir une conduite 
objective et indépendante, et de considérer les droits de chacun. L’équité exige 
de ne faire aucune discrimination. 
 
4.2 Ces valeurs doivent guider les membres du conseil de la Municipalité 

dans l’appréciation des règles déontologiques qui leur sont 
applicables. 

 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-

ci doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être 
respectées et appliquées par celui-ci. 

 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 
5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 
5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 

influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la 
fonction d’élu municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  
 
Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon irrespectueuse 
ou incivile envers les autres membres du conseil municipal, les employés 
municipaux ou les citoyens par l’emploi, notamment, de paroles, d’écrits ou de 
gestes vexatoires, dénigrants ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de 
nature vexatoire. 
 
5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite portant atteinte à 
l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 
 
5.2.3 Conflits d’intérêts 
 
5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir ou 

d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de ses fonctions, 
ses intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa fonction 

pour influencer ou tenter d’influencer la décision d’une autre 
personne de façon à favoriser ses intérêts personnels ou, d’une 
manière abusive, ceux de toute autre personne. 

 

5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux articles 304 
et 361 de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous réserve des exceptions prévues 
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aux articles 305 et 362 de cette loi. 
 
5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 
5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de susciter, 

d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une autre personne, 
quelque avantage que ce soit en échange d’une prise de position sur 
une question dont le conseil, un comité ou une commission dont il est 
membre peut être saisi. 

 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout don, toute 

marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que soit sa valeur, 
qui est offert par un fournisseur de biens ou de services ou qui peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions ou qui risque de compromettre son intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage reçu par 
un membre du conseil municipal et qui n’est pas de nature purement 
privée ou visé par l’article 5.2.4.2 doit, lorsque sa valeur excède 200 $ 
(une municipalité peut prévoir un montant inférieur), faire l’objet, dans 
les 30 jours de sa réception, d’une déclaration écrite par ce membre 
auprès du greffier-trésorier de la Municipalité. 

 

Cette déclaration doit contenir une description adéquate du don, de la marque 

d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du donateur ainsi que la 

date et les circonstances de sa réception. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 

Municipalité 
 
5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des ressources de la 

Municipalité ou de tout autre organisme municipal au sens du présent 
Code à des fins personnelles ou à des fins autres que les activités liées 
à l’exercice de ses fonctions. Cette interdiction ne s’applique toutefois 
pas lorsqu’un membre du conseil utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise généralement à la disposition des 
citoyens. 

 
5.2.6 Renseignements privilégiés 
 
5.2.6.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de communiquer ou 

de tenter d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat 
qu’après celui-ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou à 
l’occasion de l’exercice de ses fonctions et qui ne sont généralement 
pas à la disposition du public pour favoriser ses intérêts personnels ou 
ceux de toute autre personne. 

 
5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) mois qui 
suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste d’administrateur ou 
de dirigeant d’une personne morale, un emploi ou toute autre fonction, 
de telle sorte que lui-même ou toute autre personne tire un avantage 
indu de ses fonctions antérieures à titre de membre du conseil de la 
Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, lors d’une 
activité de financement politique, de la réalisation d’un projet, de la 
conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une subvention par la 
Municipalité, sauf si une décision finale relativement à ce projet, 
contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité compétente de la 
municipalité. 

 
 
ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE SANCTIONS 
 

6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont 

ceux prévus à la LEDMM; 

6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre 
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du conseil de la Municipalité, peut entraîner l’imposition des sanctions 
prévues à la LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai 
prescrit par la Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 
Commission municipale du Québec : 

a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la valeur 
de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au présent 
code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme 
reçue, pour la période que la Commission détermine, comme membre 
d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou 
d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 
Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée 
ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà 
du jour où prend fin son mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue 
pendant sa suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où 
débute son nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune fonction 
liée à sa charge de maire ou de conseiller et, notamment, il ne peut siéger à aucun 
conseil, comité ou commission de la Municipalité ou, en sa qualité de membre 
du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une 
rémunération, une allocation ou toute autre somme de la Municipalité ou d’un 
tel organisme. 
 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 
7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 325 édictant un 

code d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 5 février 2018. 
 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des 

élus·es, que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, 
un contrat, etc., est réputée faire référence au présent règlement. 

 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 
ADOPTÉ PAR LE CONSEIL MUNICIPAL, le 10 janvier 2022. 
 
 
 

__________________________     _________________________ 

Louise Chamberland                 Andréane Collard-Simard 

Maire                          Greffière-trésorière 
 
 

 
008.01.22 5.2 ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 359 DÉCRÉTANT LES TAUX DE TAXES 

ET DE COMPENSATIONS POUR L’ANNÉE 2022 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir à l’établissement des taxes et compensations 
appropriées pour assurer le paiement des dépenses encourues par la municipalité 
en 2022 ;  

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le taux d’intérêt et de pénalité sur les comptes dus, 
de même que certaines modalités de paiement ; 
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ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la 
maire Louise Chamberland à la séance extraordinaire du 22 décembre 2021 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Annick D’Amours et 
résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

QUE le règlement décrétant les taux de taxes et le tarif de compensations pour 
l’année financière 2022 et les conditions de leur perception aussi désignée comme 
étant le règlement 359 soit adopté et décrète ce qui suit : 
 

 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE KAMOURASKA 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PACÔME 
 

 

Règlement numéro 359 
 

Règlement 359 décrétant les taux de taxes et le 
tarif de compensations pour l’année financière 
2022 et les conditions de leur perception 

 
ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir à l’établissement des taxes et compensations 
appropriées pour assurer le paiement des dépenses encourues par la municipalité 
en 2022 ;  

ATTENDU QU’il y a lieu de fixer le taux d’intérêt et de pénalité sur les comptes dus, 
de même que certaines modalités de paiement ; 

ATTENDU QU’un avis de motion du présent règlement a été donné par madame la 
maire, Louise Chamberland, à la séance extraordinaire du 22 décembre 2021 ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Annick D’Amours et résolu à l’unanimité des 
conseillers présents : 

QUE le règlement décrétant les taux de taxes et le tarif de compensations pour 
l’année financière 2022 et les conditions de leur perception aussi désigné comme 
étant le règlement 359 soit adopté et décrète ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 TAUX DE TAXE FONCIÈRE GÉNÉRALE 
 
Une taxe foncière générale de 0.42824 du 100$ d’évaluation imposée et prélevée 
pour l’année 2022, sur tout immeuble imposable de la municipalité ; 
 
ARTICLE 3 TAXE DE SERVICE POUR LES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
Pour les usagers qui bénéficient du service de collecte des matières résiduelles en 
2022, le conseil fixe la tarification suivante :  
 

Capacité du 
contenant 

Coût pour les 
ordures 

Coût pour la 
récupération 

Coût pour les 
matières 

organiques 
1 bac de 360 

litres ou moins 
150,58 $ 4,43 $ 40,04 $ 

 
Pour les chalets habités de façon saisonnière opérant pendant la saison estivale 
seulement, le service sera offert entre le 1er mai et le 31 octobre de chaque année et 
la tarification est fixée à la moitié du prix mentionné dans le tableau ci-haut. 
 
Pour les commerces opérant pendant la saison estivale, le service sera offert entre 
le 1er mai et le 31 octobre de chaque année et la tarification est fixée à la moitié du 
prix mentionnée dans le tableau ci-haut. 
 
Pour chaque logement et chaque commerce autre que saisonnier, le tarif minimal 
de 150,58 $ pour les ordures, 4,43 $ pour la récupération et 40,04 $ pour les 
matières organiques sera chargé. 

 
ARTICLE 4 TAXE DE SERVICE POUR L’AQUEDUC  
 
Une taxe de service de 187 $ destinée à pourvoir au paiement des dépenses 



1094 

 

d’opération et d’entretien du service d’aqueduc pour l’année 2022 est imposée et 
prélevée sur tous les immeubles selon l’unité de référence identifiée au tableau des 
unités, joint en annexe 1 au présent règlement lorsque ce service est à la disposition 
de ces derniers. 
 
ARTICLE 5 TAXE DE SERVICE POUR L’ÉGOUT  
 
Une taxe de service de 153 $ destinée à pourvoir au paiement des dépenses 
d’opération et d’entretien du service d’égout pour l’année 2022 est imposée et 
prélevée sur tous les immeubles selon l’unité de référence identifiée au tableau des 
unités, joint en annexe 1 au présent règlement lorsque ce service est à la disposition 
de ces derniers. 
 
ARTICLE 6 TAXE DE SERVICE DE LA DETTE AQUEDUC ET ÉGOUT   
 
Une taxe de service de 210 $ destinée à pourvoir au paiement de la dette des 
services d’aqueduc et d’égouts pour l’exercice financier 2022 est imposée et 
prélevée pour tous les immeubles selon l’unité de référence identifiée au tableau 
des unités, joint en annexe 1 au présent règlement, lorsque l’un ou l’autre des 
services d’aqueduc et d’égouts sont à la disposition de ces derniers. 
 
ARTICLE 7 TAXE DE SERVICE POUR LA VIDANGE DES BOUES DES 

FOSSES SEPTIQUES 
 
Une taxe de service de 174.65 $ pour la collecte périodique des fosses septiques, des 
fosses de rétention et des puisards ainsi que la disposition et le traitement des boues 
au site approuvé par le Ministère de l’Environnement du Québec pour les 
installations non desservies par le réseau d’égout municipal pour l’année 2022 pour 
les résidences occupées à l’année et pour les chalets ou les résidences occupées de 
façon saisonnière conformément au règlement no 207 régissant la collecte 
périodique des fosses septiques. 
 
ARTICLE 8 TAUX GLOBAL DE TAXATION 
 
Le taux global de taxation provisoire est fixé à 1.07402 du 100 $ d’évaluation pour 
l’année 2022. 
 
ARTICLE 9 MODALITÉS DE VERSEMENTS DES TAXES 
 
Chaque fois que le total de toutes les taxes (y compris les tarifs et compensations) 
dépasse 300 $ pour une unité d’évaluation, le compte est alors divisible en six (6) 
versements égaux, dont :  
 

• Le premier (1er) versement est fixé à trente (30) jours après la date 
d’envoi du compte; 

• Le deuxième (2e) versement est fixé au premier (1er) jour ouvrable 
postérieur au quarante-cinquième (45e) jour du premier versement; 

• Le troisième (3e) versement est fixé au premier (1er) jour ouvrable 
postérieur au quarante-cinquième (45e) jour qui suit la date du second 
versement; 

• Le quatrième (4e) versement est fixé au premier (1er) jour ouvrable 
postérieur au quarante-cinquième (45e) jour qui suit la date du troisième 
versement ; 

• Le cinquième (5e) versement est fixé au premier (1er) jour ouvrable 
postérieur au quarante-cinquième (45e) jour qui suit la date du quatrième 
versement. 

• Le sixième (6e) versement est fixé au premier (1er) jour ouvrable 
postérieur au quarante-cinquième (45e) jour qui suit la date du cinquième 
versement. 

  
Seul le montant d’un versement échu devient exigible lorsqu’il n’est pas effectué 
dans le délai prévu.  Seul ce versement échu porte intérêts et non le solde du compte. 
Si le dernier versement n’est pas effectué à la date prévue, le solde du compte 
devient exigible et porte intérêts.  

 
ARTICLE 10 PRESCRIPTIONS DE L’ARTICLE 9 

 
Les prescriptions de l’article 9 s’appliquent également aux suppléments de taxes 
municipales, ainsi qu’à toutes taxes exigibles suite à une correction au rôle 
d’évaluation. 
  
ARTICLE 11 TAUX D’INTÉRÊTS ET DE PÉNALITÉ 
 
Les taux d’intérêts et de pénalité sont fixés annuellement par résolution 
conformément à l’article 981 du Code municipal du Québec et devient exigible à 
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l’échéance de chacun des comptes de taxes. 
 
 
ARTICLE 12 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
 Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 
 
FAIT ET ADOPTÉ À SAINT-PACÔME, CE _________e  JOUR DE JANVIER 2022. 
 
 
___________________________________  ____________________________________ 
Louise Chamberland   Andréane Collard-Simard 
Maire      Greffière-trésorière 
 

 
 

 6. DEMANDE DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE ET APPUIS 
 

 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE ET SÉCURITÉ INCENDIE 
 

 8. TRAVAUX PUBLICS ET VOIRIE 
 
 9. EMBELLISSEMENT, HYGIÈNE DU MILIEU ET COLLECTIVITÉ 
 

009.01.22 9.1 MODIFICATION DES COÛTS DES SERVICES GESTION ET D’OPÉRATIONS 
TEMPORAIRE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE ET 
DES EAUX USÉES (1er JANVIER AU 30 AVRIL 2022) 

 
 ATTENDU QUE par la résolution no 270.12.21, la Municipalité de Saint-Pacôme 

a retenu les services de Nordik-Eau pour le contrat de gestion et d’opération 
temporaire à temps partiel des installations de traitement de l’eau potable et 
des eaux usées pour la période du 1er janvier au 30 avril 2022. 

 
 ATTENDU QUE les nouveaux coûts des services de Nordik-Eau pour l’année 

2022 s’établissent comme suit : 
 
 

Coûts des services 

Technicien 55,00 $/taux horaire 

Frais déplacements 0,60 $/kilomètre 

 

POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par la conseillère madame Chantal 
Boily et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’accepter les nouveaux 
coûts des services de Nordik-Eau pour l’année 2022 pour la gestion et 
d’opérations temporaire des installations de traitement de l’eau potable et des 
eaux usées. 
 

010.01.22 9.2 ADOPTION DU BUDGET 2022 DE L’OMH DE SAINT-PACÔME 
 
 Il est proposé par le conseiller monsieur Cédric Valois-Mercier et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents que la Municipalité de Saint-Pacôme 
accepte le budget 2022 daté du 01-12-2021 de l’Office Municipal d’Habitation 
de Saint-Pacôme tel que présenté ci-dessous : 

  
REVENUS 58 891 $ 
  
DÉPENSES  
Administration 13 798 $ 
Conciergerie et entretien 15 888 $ 
Énergie, taxes, assurances, sinistres 26 602 $ 
Remplacement, améliorations et modernisation RAM 2 925 $ 
Financement 16 737 $ 
Services à la clientèle 5 042 $ 
  
DÉPENSES 80 992 $ 
DÉFICIT 22 101 $ 
CONTRIBUTION                         SHQ 90 % 19 891 $ 
                                                          Municipalité 10 % 2 210 $ 
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011.01.22 9.3 NOMINATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LYS D’ARGENT 
 
CONSIDÉRANT QUE le Lys d’Argent est une résidence certifiée du réseau 
québécois des OSBL d’habitations; 
 
CONSIDÉRANT QU’un membre du conseil municipal siège au conseil 
d’administration de l’organisme;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère madame Annick D’Amours 
et adopté à l’unanimité des conseillers présents de nommer madame la maire, 
Louise Chamberland, au sein du conseil d’administration du Lys d’Argent. 

 
 

 10. FAMILLE, LOISIRS ET BIBLIOTHÈQUE 
 
012.01.21 10.1 DÉPÔT D’UN PROJET DANS LE CADRE DU PROGRAMME EMPLOI D’ÉTÉ 

CANADA 

 
ATTENDU QUE la Stratégie emploi jeunesse est l’initiative interministérielle qui 
a été lancée par le gouvernement du Canada pour aider les jeunes de 15 à 30 ans 
à acquérir les compétences, les habiletés et l’expérience de travail dont ils ont 
besoin pour trouver un emploi de qualité et le conserver ; 
 
ATTENDU QUE les objectifs d’Emploi d’été Canada mettent l’accent sur la 
création d’expériences de travail de qualité pour les jeunes afin de permettre 
aux jeunes de développer et d’améliorer leurs compétences ; 
 
POUR TOUTES CES RAISONS, il est proposé par la conseillère madame Annick 
D’Amours et résolu à l’unanimité des conseillers présents d’autoriser madame 
Manon Lévesque, directrice générale adjointe, à présenter une demande de 
projet dans le cadre du Programme Emploi d’été Canada 2022. 
 
QUE ce présent Conseil autorise madame Manon Lévesque, directrice générale 
adjointe, à signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Pacôme, la 
demande de projet Emplois d’été Canada 2022 et tous les documents s’y 
rattachant. 

  
 
 11. CULTURE, PATRIMOINE ET TOURISME 
  
 12.  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT 
 

 13. DOSSIER DE LA MRC ET DE LA MUNICIPALITÉ 
 
 14. CORRESPONDANCE 
 

1. Office municipal d’habitation de Saint-Pacôme : Budget 2022 

2. Commission de Toponymie du Québec : Attestation officielle de la rue 

André Gagnon 

3. Emploi d’été Canada : Mémo du député Bernard Généreux 

4. Ministère de l’environnement et de la lutte contre les changements 

climatiques : Avis de non-conformité 23 et 24 mars 2020 

5. Place aux Jeunes : Préoccupation face à la pénurie de logement  

 15. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 16. VARIA 
 
013.01.22 17. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Il est proposé par la conseillère madame Chantal Boily et résolu à l’unanimité 
des conseillers présents de lever la séance.  Il est 19 h 52. 

 
 

_________________________________       __________________________________ 
 Louise Chamberland           Andréane Collard-Simard 
 Mairesse     Greffière-trésorière 
 
 
Je, Louise Chamberland, mairesse, atteste par la présente signature que cela 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions que contient le procès-
verbal au sens de l’article 142.2 du Code municipal.     
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                      ___________________________________ 
 Louise Chamberland, mairesse 


